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NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Le journal de Soppe-le-Bas Alors que chaque Soppois doit 29 000 € au titre de contri-

buable français (dette de la France/population), il ne 

doit que 73 € en tant que citoyen soppois. 

Le conseil municipal a toujours su gérer en « bon père de 

famille », ce qui explique que les investissements ont 

toujours été adaptés aux revenus de notre commune. 

On remarquera que la dette communale baisse alors que 

les investissements progressent, ce qui peut paraître an-

tagoniste. 
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Dans ce supplément : 

Le supplément du numéro d’été 2013 du Flash 313 relatait l’histoire de la 
déviation de Soppe-le-Bas, déviation qui a permis au village de retrouver son 
unité ainsi qu’un climat de sécurité et de sérénité profitable à l’ensemble de 
sa population. Nombreux sont ceux qui se sont laissés séduire, puisque la 
commune a connu ces dernières années une croissance démographique spec-
taculaire, comme le montrent les graphiques ci-dessous. Elle a désormais 
franchi la barre des 800 habitants. Retour sur quelques chiffres révélateurs 
de l’évolution de Soppe-le-Bas ces dernières années. 

Évolution démographique 

Soppe-le-Bas en chiffres :  
l’autre « Yes, we can ! » soppois 

La courbe de la population sop-
poise de 1851 à 2013 montre 
tout d’abord une baisse, suivie 
d’une augmentation d’abord ti-
mide, puis franche à partir de 
1990. La commune est ainsi pas-
sée de 378 habitants au recense-
ment de 1990 à 704 à celui de 
2010, pour atteindre aujourd’hui 
815 habitants. La population a 
donc plus que doublé en une 
vingtaine d’années. 

Évolution de la population à long terme 

Évolution de la population depuis 1989 
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Le graphique ci-dessus représente l’évolution des taux des taxes directes locales entre 1989 et 2013. On 

remarquera qu’entre 1989 et 1992 les taux sont restés quasiment inchangés, à l’exception de celui de 

la taxe professionnelle, qui a sensiblement baissé. De 1993 à 2009, les taux sont restés rigoureusement 

stables. À partir de 2010, après le remplacement de la taxe professionnelle par la contribution foncière 

des entreprises, un transfert s’est opéré au détriment de la taxe d’habitation. Et en 2012, la suppres-

sion de la fiscalité directe du Syndicat Intercommunal du Soultzbach (SIS) a modifié considérablement 

les taux sans pour autant affecter la ponction fiscale globale (voir l’article paru dans l’édition d’au-

tomne 2012 du Flash 313). 

Taux des quatre taxes en pourcentage 

Produit des quatre taxes 

Évolution de la fiscalité 
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Le produit des taxes suit l’évolution de la population. Le pic de 2012 correspond au re-

groupement des taux communaux et de ceux du Syndicat Intercommunal du Soultzbach. 

 

 

La dette communale a connu un pic en 1996, conséquence d’un fort endettement en 

1989 et de la poursuite de l’investissement nécessaire au développement de la com-

mune. En 2013, l’endettement de la commune, qui est de 58 801 €, correspond pour l’es-

sentiel au solde du prêt contracté pour l’acquisition de l’appartement de la résidence 

Saint-Vincent, qui s’autofinance par les loyers perçus. 

Produit global des quatre taxes 

Endettement de la commune 

Évolution de l’endettement 


